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ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 70
Année scolaire : 2021-2022
Nombre de membres du CA : 25
Quorum : 13
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/05/2022
Réuni le : 24/05/2022
Sous la présidence de : Alain Cheraa
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL UGAP MARCHE GAZ-TITULAIRE SAVE
Le lycée adhère actuellement au marché UGAP GAZ 5 ;  le titulaire actuel est SAVE. Ce marché arrive à terme le
30 juin 2022.
Compte tenu de l’augmentation du prix du Gaz, SAVE a fait jouer la théorie jurisprudentielle de l’imprévision auprès
de l’UGAP. Cette théorie permet à SAVE de bénéficier d’une indemnisation en raison des pertes d’équilibrages
exceptionnelles qu’elle a subies depuis octobre 2021 et qui ont bouleversé l’économie générales du marché. Saisie
par l’UGAP, la direction des affaires juridiques du ministère de l’économie, des finances et de la relance a confirmé,
dans une note du 29 mars 2022, que les conditions pour justifier juridiquement de l’imprévision sont réunies.
Afin de formaliser cette demande d’indemnisation, un protocole transactionnel est soumis au vote du conseil. Ce
protocole définit le montant de l’indemnisation qui sera versée par le lycée à SAVE (609.93 € HT), les modalités de
calcul du montant de définitif de l’indemnisation à la fin du marché public et les modalités de versement de cette
indemnisation.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 16
Pour : 16
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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